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Mise en contexte 

Idée Exploitation 

Prospection 
Acquisition 

des droits 

fonciers 



Caractéristiques 

 Phase exploratoire = incertitudes ↑  

 Peu de gens informés, peu d’infos 

 Rareté crée de la valeur 

 Concurrence 

 Volonté de limiter les coûts 

 Confidentialité de la démarche 

 

  = situation potentiellement conflictuelle 



Impacts (1/3) 

 Exclusion des élus 

 « Attendu plusieurs propriétaires ont déjà 

signé des contrats d’option pour recevoir 

des éoliennes sur leur propriété »  

 Projet présenté comme inéluctable 

 Diffusion des innovations (Rogers, 2003) 

 Règlementation a posteriori 

 Lobbyistes déjà à l’œuvre  

 

 



Impacts (2/3) 

 Inégalités démocratiques 

 Pouvoir à certains citoyens au détriment 

des autres, voire de l’intérêt collectif 

 

 



Le cas de Ristigouche 

Poursuite de 1,5 million $ 

Municipalité de 168 habitants 

Budget annuel de 275 000$ 



Impacts (3/3) 

 Inégalités sociales 

 Entre ceux qui tirent des bénéfices du 

projet et ceux qui en subissent des impacts 

 Attentes et déceptions 

 Division sociale 

 

 

 



En quoi est-ce important? 

 Consensus émergent autour de l’idée 

que l’acceptabilité sociale implique un 

processus 

 Le résultat de la prospection est-il 

socialement acceptable? 

 La prospection elle-même est-elle 

socialement acceptable? 



Que faire? 

 Devrait-on encadrer la démarche 

d’acquisition des droits fonciers?  

 Si oui, comment? 
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